
Portugal : verdict imminent sur la première demande de mariage homosexuel
Un couple de jeunes homosexuelles portugaises saura ce jeudi si sa demande de mariage est acceptée ou non. Helena Paixao et 
Teresa Pires vivent ensemble depuis trois ans.

Portugal : verdict imminent sur la première 
demande de mariage homosexuel

Elles ont déposé leur requête dans un bureau de l'Etat civil de Lisbonne pour ouvrir un débat sur la 
légalisation du mariage entre personnes du même sexe au Portugal.

"Même s'il  faut attendre dix ou quinze ans peu importe, je veux me marier ici au Portugal", a 
déclaré Helena Paixao.

Alberto Costa, le ministre portugais de la Justice, a rappelé que le Code civil ne prévoit que le 
mariage entre personnes de sexes différents.

Mais les deux jeunes femmes et leur avocat font valoir que la Constitution interdit de manière 
explicite,  dans l'un de ses articles introduit  en 2004,  la  discrimination fondée sur  l'orientation 
sexuelle et qu'elle doit prévaloir sur le Code civil.  Depuis 2001, la loi portugaise reconnaît les 
unions de fait des personnes vivant en couple depuis plus de deux ans, indépendamment de leur 
sexe. Le Bloc de gauche - la gauche alternative - vient de présenter une nouvelle loi.
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